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Lettre d’information du Maire

Une rentrée dynamique
ÉCOLES

La rentrée scolaire 2023/2024 a été marquée 
à La Flotte par l’arrivée de deux nouvelles  
directrices. A l’école élémentaire publique  
Séverine Chanclou prend la tête d’une équipe 
enseignante fortement renouvelée, tandis 
qu’à l’école privée Sainte-Catherine Aude 
Levray a accueilli une nouvelle collègue.

L’une et l’autre sont déjà bien connues sur l’île 
de Ré. Séverine Chanclou a exercé sa fonc-
tion de directrice ces trois dernières années à 
l’école Berthelot de La Rochelle, mais elle avait 
auparavant dirigé durant treize ans l’école 
élémentaire du Bois-Plage-en-Ré (2007-
2020) et pendant trois ans celle de Saint- 
Clément des Baleines. Si cette expérience sur 
le continent fut fort enrichissante, avec une 
école de sept classes et un dispositif ULIS, elle  
apprécie particulièrement de revenir dans 
une école de proximité, à La Flotte. Cette 
année, l’équipe enseignante a conservé  
l’organisation en quatre classes de double 

niveau. La classe mobile, 
grande mallette contenant 
des ordinateurs, est arrivée  
à l’école. Les élèves de CM2  
ont pu participer au mois de 
septembre à une semaine  
de voile avec le CNPA, qui  
sera complétée par une se- 
conde semaine au printemps.  
Plusieurs classes vont re-
prendre le cycle piscine à 
AquaRé, les enfants as-
sisteront à des spectacles 
à La Maline, se rendront 
régulièrement à la biblio-
thèque toute proche et 
bénéficieront d’animations assurées par les 
écogardes de la CdC. L’opération « Orchestre 
à l’école » se poursuit. Les projets seront 
définis au fur et à mesure par la nouvelle 
équipe : la directrice souhaiterait mettre en 

place des animations avec  
la LPO et développer « l’école  
du dehors ». Le gymnase  
étant occupé cette année 
par l’Accueil de loisirs, dont 
les locaux vont être réamé-
nagés, certaines activités 
pourraient se dérouler à la 
salle de la base nautique ou 
à Bel Air.

Après dix-sept années d’en- 
seignement en région pari- 
sienne, Aude Levray a rejoint  
l ’école Sainte-Catherine 
il y a dix ans, où elle est 
enseignante en CM1/CM2. 

Elle assure en parallèle des formations de 
second degré dans des collèges et lycées. 
Elle remplace à la direction de l’école privée 
Isabelle Gilard et a mis en place un Conseil 

À propos…
…de l’été
L’été est passé très vite avec pour notre commune une 
activité soutenue. Nos commerçants et les loueurs saison-
niers feront leur propre bilan et confirmeront, entre autres, 
la présence d’une clientèle étrangère plus importante 
cette année. Pour ma part, j’ai noté que les animations 
qui se sont succédé dès le mois de juin ont largement 

contribué à faire de notre commune l’une des plus animées de l’Île. La soirée  
Harmony’s Swing, le marché nocturne quotidien, les rassemblements de vieux 
gréements, les déambulations musicales, la 1ère Semaine de la voile, les spec-
tacles jeune public, les 28 concerts sur notre port... sont autant de temps forts qui  
entretiennent l’attractivité touristique de notre village.

Alors pour tous ceux qui ont travaillé, accueilli, animé, préparé, nettoyé, organisé 
mais aussi pour tous ceux qui ont fait le choix de La Flotte pour leurs vacances... 
nous avons tenu à leur rendre hommage dans la presse insulaire en leur disant 
«Merci, pour avoir fait de cet été, une fête.»    

Jean Paul Héraudeau, votre Maire

(lire page suivante)
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Lettre d’information du Maire de La Flotte - Septembre 2023 NUMÉRO 11

SPORT

Désormais présidé par Philippe Bardy, 
entouré de deux vice-présidents, Rémy  
Delavallée et Nicolas Pirs, le Sporting Club 
Réthais a fait une belle rentrée. Le taux de 
réinscription parmi les 55 licenciés de l’an 
passé de l’école de rugby est très satisfai-
sant et de nouveaux venus, de 5 à 17 ans, 
ont rejoint le club. Ils viennent bien sûr de 
La Flotte, mais aussi de Rivedoux-Plage, 
du Bois-Plage-en-Ré, de Saint-Martin-de-
Ré, de La Couarde-sur-Mer ou même d’Ars-
en-Ré... majoritairement masculin, l’effectif 
compte toutefois deux filles dans ses rangs.

Le club de rugby de l’île de Ré s’est for-
tement renforcé, avec l’arrivée de quatre 
nouveaux éducateurs, portant à sept l’en-
cadrement sportif de l’école de rugby. Les 
entraînements se déroulent au stade Bel 
Air et, pour les plus grands, à Puilboreau, 
les championnats se jouant avec le XV de 
l’Atlantique.

La réserve et la première comprennent 
entre 65 et 70 joueurs, palier à maintenir 
pour assurer la saison et fournir, selon les 
matchs, les 22 joueurs de l’équipe. Si le 
bilan sportif 2022/2023 fut mitigé, avec 
un nombre de joueurs insuffisant, laissant 
entrevoir une descente en Régionale 2,  
le SCR a obtenu l’accord de la Ligue pour 
son maintien en Régionale 1, grâce à l’ar-
rivée de nouveaux entraîneurs. L’objectif 
2023/2024 sera de se maintenir, au sein 
d’une Poule déjà très relevée, avec des 
clubs régionaux de très bon niveau et 
d’autres descendant du Fédéral.

Mardi 12 septembre, l’équipe de 
rugby de Géorgie, dont le camp 
de base pour la Coupe du Monde 
est situé sur l’île de Ré, est venue 
à la rencontre des joueurs et en-
traîneurs du SCR au stade Bel Air, 
moment organisé sous l’égide de 
la CdC : après quelques échanges 
sportifs, un temps de dédicaces et 
une séance photo, un tirage au sort 
a permis à trois jeunes chanceux de 
gagner une casquette, un ballon et 
un maillot dédicacé. Tous les enfants 
ont reçu des mains du président de 
la CdC et du maire de La Flotte un 
porte-clé à l’effigie de la Coupe du 
Monde, avant de se retrouver autour 
d’un goûter. Enfants et parents ont 
savouré ces moments exception-
nels. Le Maire de La Flotte a remer-
cié publiquement, et en anglais, les 
joueurs de l’équipe de Géorgie de 
leur présence au stade Bel Air, en 
offrant à chacun l’affiche de La Flotte, créée 
par Malulo.

Philippe Bardy mise sur un effet « Après 
Coupe du Monde » pour renforcer les effec-
tifs, en fonction évidemment de la perfor-
mance de l’Equipe de France. Côté finan-
cier, le SCR sait pouvoir compter sur une 
cinquantaine de partenaires fidèles, aux 
côtés des mairies lui octroyant une sub-
vention, au 1er rang desquelles celle de La 
Flotte (9 000 €), qui met aussi à disposition 
de l’école les installations du stade et son 
minibus électrique pour les déplacements 
à Puilboreau. 

Une soirée choucroute dansante est prévue 
le 21 octobre au stade. Le SCR envisage 
également de proposer régulièrement des 
soirées entre partenaires et d’organiser en 
fin de saison un tournoi de jeunes de belle 
envergure.

L’ambiance au SCR est familiale, les va-
leurs de solidarité, camaraderie et cohésion 
omniprésentes, la sécurité des joueurs fait 
l’objet d’une attention toute particulière. 
Les jeunes Rétais sont invités à venir dé-
couvrir le club et - si cet essai leur plaît - à 
s’inscrire, à tout moment de l’année.    

d’établissement chargé 
de réécrire ses projets 
pédagogique, éducatif et 
pastoral. L’école a orga-
nisé ses trois classes sui-
vant les trois cycles, l’ob-
jectif étant de s’adapter 
au plus près aux besoins 
des enfants et favoriser la 
fluidité des parcours. Dans 
le but de fédérer les fa-
milles, l’école a organisé 
le 22 septembre dernier, 
en partenariat avec l’APE, 
des Olympiades au stade 
de La Flotte, comportant 
des épreuves sportives et 
culturelles, suivies d’un apéritif dinatoire. 
La directrice souhaite continuer de favori-
ser les ouvertures culturelles de ses élèves, 

via des projets menés en 
partenariat avec le club  
UNESCO de La Rochelle.  
Une fo is  par  mois , le 
« vendredi sans cartable »  
propose des ateliers de 
musique, théâtre ou en-
core de capoeira... L’im-
plication des parents est 
encouragée, par exemple 
au travers d’ateliers à 
quatre mains... Un projet 
d’expédition scientifique 
au Canada destiné aux 
élèves du cycle 3 est en 
cours d’élaboration pour 
2024. « En école pr ivée 

sous contrat, nous suivons les programmes de 
l’Education nationale, mais avec une grande 
liberté pédagogique, c’est ce qui me plaît. » 

explique-t-elle. L’école Sainte-Catherine entre-
tient également des liens de partenariat avec le 
collège Fénelon, afin d’assurer la continuité du 
cycle 3 (du CM1 à la 6ème). 

Le futur Projet Educatif De Territoire (PEDT)  
2024-2026 de la commune de La Flotte 
est à l’étude. Son objectif est de réunir, 
d’associer et de mobiliser tous les acteurs 
concernés. Ce plan collaboratif vise à renforcer 
la réussite scolaire, l’intégration et l’épanouis-
sement des jeunes Flottais. 

Après la suppression du ramassage 
scolaire concernant les enfants du quartier 
Est de La Flotte, la commune a décidé la mise 
en place d’un service local. Les enfants de 
ce quartier sont pris en charge en plusieurs 
points d’arrêt et sont déposés à l’arrêt de la 
Vierge, d’où le bus scolaire assure ensuite la 
liaison vers le collège.   

Le SCR à l’heure de la Coupe du Monde
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Philippe Bardy avec le maillot rugby dédicacé par les joueurs 
géorgiens.

Aude Levray.
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Kévin Mouëllic et Frédéric  
Guyonvarch  rejo ignent le  
poste de police municipale  
(respectivement le 18 sep-
tembre et le 2 octobre), qui 
sera composé à terme de ces 
deux gardes-champêtres, de 
trois policiers municipaux et 
d’un agent administratif à 
temps non complet.
Âgé de 42 ans, ayant officié 
vingt ans à la Brigade des 
Sapeurs-Pompiers de Paris 
et à la Sécurité Civile, dont 
trois ans au centre spatial en Guyane, Kévin 
Mouëllic souhaitait rejoindre sa Charente- 
Maritime - il a grandi à La Ronde et passé ses  
vacances sur l’île de Ré. La mairie du Bois-
Plage-en-Ré lui a permis d’assouvir ce souhait  
de rapprochement géographique ainsi que 
celui de reconversion. Après une formation de 
trois mois à la fonction, il est en effet devenu le 
premier garde-champêtre - des temps actuels 
- de l’île de Ré, œuvrant durant deux ans et 
demi en police rurale, en complémentarité de 
la police municipale. 
Les prérogatives d’un garde-champêtre sont 
plus étendues puisque, au terme de l’article 
24 du Code de procédure pénale, il a notam-
ment le pouvoir d’enquêter, en lien direct avec 
le Procureur de la République. Le volet envi-
ronnemental de sa fonction est important : au 
Bois-Plage-en-Ré les missions 
de Kévin Mouëllic étaient cen-
trées sur les espaces naturels, 
les zones boisées, le littoral, 
avec pour objectif de renfor-
cer la sécurité, de limiter les 
dépôts sauvages ou encore la 
circulation d’engins motorisés. 
Il a ainsi pu installer des pièges 
photographiques permettant 
d’identifier les contrevenants, 
faire de la pédagogie auprès 
des campeurs sur parcelles 
privées ou encore remettre 
aux normes les chenaux traversiers.
A La Flotte, il remplira la fonction de chef de 
poste, supervisant l’ensemble des polices 
municipale et rurale et organisant le temps 
de travail de l’équipe. Dans sa feuille de route 
(évolutive), figurent la prévention des risques 
de feux de forêt (application de la loi sur le 
débroussaillage), la lutte contre les dépôts 
sauvages, celle contre la prolifération des es-
pèces invasives, le contrôle des pratiques de 
camping sur parcelles privées, sans oublier 
les gros dossiers de la remise en état de l’an-

cienne déposante Chevalier 
et de la réutilisation des 
eaux usées traitées (REUT). 
Il devra également avec son 
binôme, patrouiller réguliè-
rement sur les sentiers litto-
raux, pour y faire respecter 
les arrêtés municipaux et 
contribuer à une cohabita-
tion apaisée des usagers.
La tâche qui l’attend est 
vaste et les enjeux impor-
tants. Il pourra à cet égard 
largement s’appuyer sur 

Frédéric Guyonvarch, dont il connaît « le 
professionnalisme, la rigueur et l’investisse-
ment », puisqu’ils ont déjà travaillé plusieurs 
années ensemble.
Kévin Mouëllic est également très impliqué 
sur le territoire à titre personnel, puisqu’il est 
engagé comme sapeur-pompier bénévole au 
Bois-Plage-en-Ré et comme éducateur pour 
la 3ème année au Sporting Club Réthais, où il 
entraîne les - 12 ans et les - 14 ans.
Souhaitant lui aussi rejoindre la police rurale et 
ainsi contribuer à la prévention environnemen-
tale de La Flotte, âgé de 41 ans et originaire de 
Franche-Comté, Frédéric Guyonvarch a égale-
ment été durant vingt ans sapeur-pompier de 
Paris et détaché pendant trois ans à Kourou 
en Guyane, avant d’exercer en tant que res-
ponsable d’un organisme de formation. Aspi-

rant à renouer avec un mé-
tier de terrain, en contact 
avec la population, et à 
forte dimension environne-
mentale, cette fonction de 
garde-champêtre était toute 
trouvée. Il entend avant tout 
sensibiliser au respect de 
la nature et dispenser des 
messages pédagogiques 
auprès de la population, 
tout en faisant respecter la 
loi par tout le monde, dans 
un souci d’équité. 

Les deux gardes-champêtres constitueront 
une brigade équestre, celle-ci étant en forte 
cohérence avec la volonté de La Flotte de fa-
voriser la proximité, de « tirer l’environnement 
vers le haut » et de privilégier les mobilités 
douces. Un challenge motivant, puisqu’ils de-
vront ainsi se former à la pratique équestre. Ils 
sont persuadés que la présence des chevaux 
aura un impact pédagogique et ludique au-
près des habitants et vacanciers, de nature à 
favoriser la dimension de prévention de leur 
fonction, dans le respect de celle-ci.   

Deux gardes-champêtres  
à La Flotte

SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT
LE CHIFFRE

244
C’est le nombre d’enfants 

scolarisés à La Flotte, 
dans les écoles publique 

(173) et privée (71)  
en cette rentrée 2023   

Kévin Mouëllic.
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Frédéric Guyonvarch.

Déclaloc,  
pour les 
meublés de 
tourisme

DÉCLARATION

Désormais, grâce à cette nou-
velle plateforme de déclaration  
en ligne des meublés de tou-
risme, il n’est plus obligatoire 
de se rendre en mairie.

Tous les professionnels et 
particuliers propriétaires de 
meublés de tourisme ou de 
chambres d’hôtes dans la 
commune de La Flotte, qui 
ne les ont pas encore décla-
rés, doivent désormais se  
rendre sur le site declaloc.fr  
et après avoir indiqué la 
commune La Flotte, créer un 
compte déclarant et décla-
rer l’hébergement (Cerfa en 
ligne). Le récépissé de décla-
ration sera délivré immé-
diatement.

Mme Martine Kientz, conseil-
lère numérique de la CdC 
se tient à la disposition des 
loueurs si besoin. Cet outil est 
mutualisé avec la Régie des 
Taxes de Séjour de la CdC.    
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Extinction de l’éclairage nocturne
VIE QUOTIDIENNE

Au printemps dernier, la municipalité flot-
taise a fait le choix - à titre expérimental -  
d’éteindre l’éclairage public de minuit à 
6h du matin, à l’exception du port, de la 
rue du Général de Gaulle et de la zone de 
La Croix Michaud.

Les objectifs poursuivis étaient de plusieurs 
ordres : réaliser des économies budgé- 
taires, limiter la consommation d’énergie, 
participer à la protection de la biodiversité,  

garantir une meilleure qualité de nuit, 
protéger la santé humaine et préserver le 
ciel nocturne. A cet égard, l’ensemble des 
communes de l’Île de Ré souhaitent tendre 
vers la labélisation « Village étoilé ».

Service fourni par la commune, l’éclairage 
public doit être adapté au juste besoin des 
usagers de l’espace public. Il permet de 
faciliter les déplacements et les activités. 
Cependant, à certaines heures de la nuit, 
l’activité humaine dans les rues est réduite, 
voire inexistante, l’éclairage est alors inu-
tile. Non maîtrisé, celui-ci a un impact sur 
la biodiversité et peut perturber des éco-
systèmes. Au regard de l’écologie, il est 
établi que la pollution lumineuse perturbe 
le comportement des espèces animales 
nocturnes, accélérant la disparition des 
plus fragiles d’entre elles.

L’extinction de l‘éclairage nocturne permet 
tout à la fois de préserver l’environnement, 
en réduisant les nuisances lumineuses pour 
les riverains, la faune et la flore. Elle permet 
également de baisser notre consommation 
électrique et de réaliser des économies 
non négligeables. L’éclairage public des 

collectivités représente près de la moitié des 
dépenses d’électricité : à La Flotte son coût 
frôle les 175 000€.

En termes de sécurité routière, de nom-
breuses expériences (sources gendarmerie 
et police) ont prouvé que l’extinction noc-
turne n’augmente pas le nombre d’ac-
cidents, et les automobilistes ont même 
tendance à réduire leur vitesse. Dans la 
plupart des communes pratiquant la cou-
pure nocturne, aucune augmentation des 
délits n’a été observée. Les effractions ont 
d’ailleurs lieu principalement en journée. 

Au plan législatif, l’arrêté du 27 décembre 
2018 vient compléter le décret de 2013. 
Son objectif est la protection de la biodi-
versité et la réduction des consommations 
d’énergie. Il impose notamment l’extinction 
des lumières éclairant le patrimoine, les 
parcs et jardins, ou encore les parkings.

L’extinction de l’éclairage public a été 
acté le 06 septembre dernier par l’en-
semble des membres du Conseil munici-
pal. Des ajustements d’horaires seront à 
définir en fonction de la saison.   

©
 12

3R
F

Un duo en or... mondial
CNPA

Après avoir remporté le titre européen 
en juillet dernier, Yoann Trecul, 31 ans, et 
Thomas Ferrand, 27 ans, ont terminé sur 
la première marche du podium aux cham-
pionnats du monde, qui se sont déroulés 
fin août, en Italie. Affrontant trente duos 
représentant onze pays, ils ont disputé dix 
régates, remportant six manches, sans une 
seule casse. « C’est une grande fierté pour 
nous, voilà 33 ans que La France n’avait 
pas eu de champion du monde dans cette 
catégorie », précise le duo rétais.

Le duo navigant en Tornado et représen-
tant le CNPA de La Flotte avait déjà terminé 
4ème en 2018 et 2ème en 2022. Ce bateau 
de compétition, ancien bateau olympique, 
figurant parmi les plus gros catamarans 
de plage, avec ses 6 mètres de long et ses 
160 kilos, est très compliqué à manœuvrer 
et nécessite de nombreux réglages sur ses 
trois voiles.

Passionné, cet équipage n’avait rien laissé 
au hasard. Son expérience et sa parfaite 
entente, complémentaire sur l’eau, une 
intense préparation, l’acquisition de 
nouvelles voiles développées par Inci-
dence Sails à La Rochelle, sa totale maî-

trise du bateau et bien sûr ses choix 
tactiques lors des courses expliquent ce 
titre mondial. « La voile est un sport d’expé-
rience » aime à rappeler Yoann. A leur re-
tour d’Italie, les champions ont été célébrés 
par le CNPA, structure qu’ils ont longtemps 
fréquentée comme élèves et dont ils sont 
aujourd’hui respectivement vice-président 
et administrateur. Conscients de l’admira-
tion qu’ils suscitent auprès des jeunes gé-
nérations du club, ils entendent bien passer 
un jour le flambeau et distillent leurs pré-
cieux conseils dès qu’ils le peuvent.

Scolarisé à La Flotte, où il a grandi, Yoann 
a découvert la voile lors d’un stage scolaire 
de CM1/CM2 au CNPA. Ce fut le début 
d’une passion : il fait rapidement de la voile 
son sport favori, qu’il pratique toute l’année 
et lors de stages. S’il a aussi découvert la 
voile au CNPA, Thomas a commencé ce 
sport plus jeune. Concourant en amateurs 
en parallèle de l’exercice de leur métier, 
officier de marine marchande pour Yoann, 
dans le secteur du nautisme pour Thomas, 
les deux champions sont à la recherche 
permanente de mécènes, la compétition 
et les déplacements qu’elle induit coûtant 

cher. « Ce sport exige beaucoup d’enga-
gement, en termes financiers et de temps. 
Nous sommes à la recherche d’entreprises 
mécènes, qui peuvent déduire fiscalement 
66 % de leurs dons. » L’appel est lancé.     

Le duo composé de Thomas Ferrand et 
Yoann Trecul a conclu en Italie une saison 

internationale exceptionnelle.
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Les travaux en cours et à venir
AMÉNAGEMENT ET VOIRIE

Travaux

 Cette année, plus d’1,4 million d’€ ont 
été dépensés en voirie. Les travaux seront 
limités ce dernier trimestre.
La ligne budgétaire a été suivie, certains 
travaux n’ont pas été réalisés du fait d’ur-
gences à gérer, induisant des dépenses 
imprévues.
La priorité a ainsi 
été donnée aux si-
tuations nécessitant 
une intervention ra-
pide, à la mise en 
sécurité des biens 
et des personnes et 
à l’embell issement 
de  l a  c o m m u n e 
avant la saison.

Travaux  
de la mairie

 Le poste de police 
municipale doit être 
réaménagé afin de 
garantir un meilleur 
accuei l  du publ ic, 
en optimisant les 
espaces de travail 
pour les agents, 
ceci dans le res-

pect des normes sanitaires, énergétiques 
et sécuritaires. Il comportera un local de 
vidéoprotection sécurisé.

 Dans le cadre des travaux de rénovation 
de la mairie, prévus fin 2023/2024, figure la 
volonté de valoriser le jardin et de l’aména-
ger en espace scénique extérieur. La grande 

salle des fêtes sera transformée pour ac-
cueillir de multiples activités, et l’ouvrir 
davantage aux Flottais. La rénovation de 
la mairie se fera en intégrant les nouvelles 
normes énergétiques, en particulier concer-
nant les systèmes de chauffage et de rafrai-
chissement, dans le souci de contribuer à la 
lutte contre le réchauffement climatique.   

Le pôle médical a ouvert
SERVICES À LA POPULATION

Conformément à l’engagement du maire 
et grâce au travail de l’ensemble des 
équipes, le pôle médical de La Flotte, si-
tué au 4 rue des Culquoiles, à La Croix 
Michaud, était prêt pour la rentrée. Le 
bâtiment communal présente, pour les 

professionnels de santé 
et les usagers, des es-
paces fonctionnels de 
très grande qualité sani-
taire et esthétique, ainsi 
que des parkings et un 
accès pour des véhi-
cules médicalisés.

Il permettra d’accueillir 
au moins huit spécialistes  
à temps plein ou partiel 
qui complèteront l’offre 
de santé déjà proposée 
par les trois médecins 
généralistes, les trois 
dentistes, et les profes-

sionnels paramédicaux officiant depuis 
longtemps à La Flotte.

L’ophtalmologiste et son équipe, ainsi que 
les deux sages-femmes, temporairement 
installés au 6 rue des Sablins, ont pu dé-

ménager dès le 18 septembre dans ces 
locaux flambants neufs.

A la même date, une psychologue et une 
psychométricienne ont pu prendre leurs 
fonctions dans les espaces ainsi libérés. 
Elles seront suivies par un ostéopathe.

Le 1er octobre, un cardiologue, qui consul-
tera les mardis et mercredis, ainsi qu’un 
jeune médecin à plein temps, qui se spé-
cialise en gériatrie mais recevra aussi les 
plus jeunes, intégreront le haut du bâtiment.

A partir de janvier 2024, arriveront pro-
gressivement pour des vacations, une 
psychiatre, un chirurgien orthopédique et 
une dermatologue.

Les numéros de téléphone permettant de 
prendre rendez-vous avec les différents 
praticiens sont désormais affichés à l’en-
trée du pôle médical.    

Vue du jardin. 

Vue aérienne. Vue du jardin vers la salle des mariages.
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NAISSANCES
Ambre FOURCADE.............................................  27 juin
Lya PEYRARD ................................................   24 juillet
Antonio PALVADEAU .......................................   26 juillet
Ismaël FRAPPIER ...............................................  6 août

DÉCÈS
Alain LE NABAT ..............................................1er février
Pierrette BERNARD née METAYER ........................  30 mai
Catherine ROUSSEAU née RATOUIT ...................... 20 juin
Hélène veuve GUIET née GOMARD .....................  15 juillet
Marie-Thérèse PLAIRE née GUILLORY .................19 juillet

Du 30 mai 2023 au 6 août 2023

CARNET

 Une partie du travail de nettoyage des 
bâtiments de la commune - pôle médical, 
groupe et restaurant scolaires, centre de loisirs -  
va être sous-traitée, permettant de dégager du 
temps à l’équipe propreté pour l’entretien du 
village.

 Nouveaux arrivants : vous vous êtes installé 
en 2023 à La Flotte ? Présentez-vous en mairie pour 
être invité à la soirée d’accueil prévue en fin d’année. 

 Recensement : tout jeune ayant 16 ans doit 
prendre RV en mairie, accompagné de son (ou 
ses) représentant(s) légal(ux), muni d’une pièce 
d’identité et de son livret de famille. Il devra 
communiquer à l’agent en mairie les informations 
demandées ainsi qu’un numéro de téléphone et 
une adresse mail. Il lui sera remis son certificat 

de recensement à conserver précieusement jusqu’à l’âge de 18 
ans (pas de duplicata). Ce document est le seul justificatif qui 
peut être demandé jusqu’à la majorité, pour une inscription aux 
examens de l’Education Nationale.

 La base locale d’adresses alimentant la base nationale 
est en cours de mise à jour. Celle-ci est rendue obligatoire par la 
loi 3DS. Il s’agit de vérifier les adresses et numéros de rue afin de 
faciliter l’accès des secours. 

 La commune a acheté d’occasion six chalets pliants 
démontables et ainsi plus facilement stockables. Ils pourront 
être utilisés pour les fêtes de fin d’année, le Marché Paysan et 
toute autre animation.

 La commune est 
classée au titre du 
SPR (site patrimo-
nial remarquable), 
et à ce titre, la conser-
vation, l’homogénéité et 
la préservation du pa-
trimoine sont au cœur 
de ses préoccupations. 
De nombreux travaux 
ne répondent pas aux 
autorisations délivrées 
ou sont entrepris sans 
autorisation. Afin de 
protéger le patrimoine architectural et paysager, la commune de 
La Flotte conformément à la loi « Engagement et proximité » du 
27 septembre 2019, appliquera une procédure administrative 
d’astreinte financière.
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AGENDA

 Samedi 7 et dimanche 8 octobre 2023 de 10h à 18h30

Portes ouvertes au Fort la Prée  
Visite libre toute la journée, expositions d’artistes rétais,  
marché de producteurs, balade à poney autour du fort. 
Buvette, restauration légère et glacier ambulant sur place. 
Entrée gratuite.

 Les 7 et 8 octobre 

Octobre rose  
Ateliers bien être le samedi, marche solidaire suivie d’un 
apéritif le dimanche.

 Le 26 octobre à 18h

Comité de quartiers 
Réunion à la mairie pour faire un point sur les projets.

 Le 24 novembre à partir de 12h 

Repas des anciens (à partir de 70 ans) 
À la salle de la base nautique, animé par le duo A tous 
Cœurs et réalisé par le traiteur Arsonneau (les invitations 
seront envoyées le 30 octobre, réponse attendue en mairie 
avant le 10 novembre).

 Entre le 1er et le 15 décembre 2023

Distribution des chocolats (pour les + de 75 ans)

 Dimanche 7 janvier 2024

Vœux du Maire 
Cérémonie des vœux à la salle de la base nautique de La 
Flotte.   

Procédure des astreintes financières - 
service urbanisme.
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